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ROUBAIX, LE 22 JUIN 1883 

ENLÈVEMENT DE CRUCIFIX 

Aux temps, déjà lointains, où leSénai 
résistait aux lois oppressives de la Cham
bre, il décida le maintien du crucifix 
dans nos salles d'audience. 

Un ministre libre-penseur, M. le garde 
des sceaux IIumbert,défendit la présence 
dans nos prétoires de la plus illustre vic
time des erreurs et des passions de la 
justice des hommes. 

Le Christ, dans nos salles d'audience, 
est un exemple et un enseignement. 

Un exemple de pardon pour ceux 
qu'une erreur des hommes frappe injus
tement; et un enseignement pour le 
juge que les conséquences du forfait ju
diciaire dont le Christ fut victime doit 
contenir dans les limites de la modéra
tion.et réconforter si le courage défaire 
son devoir menace de l'abandonner. 

La présence du Christ dans les Palais 
de Justice est bonne, aussi bien pour les 
incroyants que pour les chrétiens. 

Ceux-ci peuvent en appeler de la jus
tice des hommes susceptible d'erreur, 
d'ignorance et de passion, à la justice de 
Dieu infaillible dans ses décrets ; à la 
justice de Dieu qui sonde les âmes et les 
cœurs, qui relève la conscience inno
cente de l'indignité que la justice hu
maine a fait a tort peser sur elle. 

Les incroyants — ceux qui nient la 
divinité du Christ, mais qui admirent 
son admirable législation — retrouvent 
dans son image le souvenir de Celui qui 
a défini la loi morale, l'a dégagée des 
systèmes philosophiques de l'antiquité 
avec une sûreté — divine pour nous — 
simplement merveilleuse pour eux. 

Et c'est peut-être parce que le Christ 
reste quand même le Roi immuable et 
indestructible de l'humanité : c'est parce 
que son enseignement les pénètre mal
gré eux et nécessairement comme l'air 
pénètre leurs poumons.comme la lumière 
les conduit dans le monde physique,que 
des libres-penseurs eux-mêmes ont 
décidé son maintien dans les salles où 
l'on rend la justice. 

Comment expliquer alors qu'au mé
pris de la loi, des vœux unanimes de la 
nation française, qui est et qui restera 
chrétienne jusqu'à la consommation de 
son existence, ou jusqu'à la consomma
tion des siècles,s'il plaît à Dieu de Jla COD-
server; comment expliquer que dans la 
Justice de Paix du dixième arrondisse
ment, à Paris, on ait arraché le Christ 
de la salle d'audience? 

C'est une violation de la loi. 
La laissera-t-on impunie ? 
Permettra-t-on qu'un magistrat, vou

lant faire sa cour auCouvernementJette 
le Christ du prétoire dans le tombereau 

où M. Hérold jeta jadis le Christ des 
écoles ? 

Un tel attentat à la loi, à la justice,à la 
conscience publique pourra-t-il se per
pétrer sans que le garde des sceaux in
tervienne pour apprendre à ceux qui 
appliquent la loi, qu'ils doivent la res
pecter à leur tour? 

On a révoqué les maires qui ont refusé 
de laisser placer dans les salles de leur 
maison commune le buste de la Républi
que. 

La croix a-t-elle moins de droits que le 
bonnet phrygien ? 

Le signe d'où est sortie notre civilisa
tion est-il moins respectable que le bon
net phrygien, emblème de nos révolu
tions sociales, que nous retrouvons 
toutes les fois que laguerre civile ensan
glanta nos rues ? 

Pour ne parler que d'un grand fait 
militaire point de départ de la société 
moderne, la croix était à cette bataille 
célèbre où Sobieski sauva l'Europe 
civilisée de la barbarie des Turcs. 

Elle était contre les Maures en Espa
gne; et nous la retrouvons de nos jours 
partout où nos armées abordent pour 
conquérir, pacifier et civiliser les peu
plades sauvages. 

Le bonnet phrygien était porté sur 
des piques quand on massacrait en Sep
tembre ou quand on guillotinait sur la 
place de la Révolution. 

Ne vous semble-t-il pas que si la loi 
protège le bonnet phrygien, elle doit 
à plus forte raison protéger la croix ? 

A moins qu'obéissant à l'implacable 
logique des révolutions, le Gouverne
ment protège ce qui divise, ce qui est 
criminel, et condamne ce qui rapproche, 
ce qui est juste, ce qui est divin. 

A vrai dire, nous serions surpris si le 
Gouvernement se trouvait une fois par 
hasard du côté de la justice et de la li
berté. 

PIERRE SALVAT. 

LA LETTRE DE S. S. LÉON XIII 
A M. JULES GRÉVY 

Nous publions l'analyse donnée par le 
Figaro de la lettre adressée par le Saint-
Père à M. Jules Grévy. Nous laissons, 
bien entendu, à notre confrère l'entière 
responsabilité de cette analyse. Si le texte 
authentique de cette lettre est communi
qué à la presse, nous nous empresserons de 
le reproduire : 

e Cette lettre a son histoire. 
• Nos lecteurs n'ont sans doute pas oublié quelle 

émotion produisit chez nos gouvernants les 
dernières révélations du cardinal Lavigerie. Oe 
fat un véritable désarroi. Le cardinal arrivait 
de Rome. II avait eu avec le Souverain Poatife 
de nombreux entretiens. Bien que n'ayant a»'-t n 
caractère officiel, il venait avec la mission 
d éclairer le gouvernement de la République 
sur les Inquiétudes et les préoccupations légiti
mes du Saint-Père. Léon XIII demeurait con
vaincu que l'attitude de la République, vis-à vis 
de l'Eglise de France, était une attitude mena
çante, que les mesures dont le clergé français 
est depuis plusieurs années la victime,n'avaient 
qu'un but : amener fatalement la dénonciation 
du Concordat, préparer une rupture éclatante 
entre la France républicaine et le Saint Siège. 
.Vvec l'autorité qui s'attache à son nom, le car
dinal Lavigerie exposa au Président de 1». Ré
publique et a plusieurs ministres les vœux du 
'aint Père. Il leur laissa entendre qne s i pa 

tience était à bout, et qu'il n'était qns temps de 
mettre un terme a leur campagne antireligieuse 

et anticléricale. Ce fut a qui ferait amende ho
norable. 

» Le ministre des endos, M. Martin Fouillée, 
se hâta de mettre un terme au veuvage de l'é-
glise de Bordeaux et fit choix, de concert a voc 
le nonce, d'un candidat agréable an Saint Père. 
Le président du conseil se rendit dans le sein de 
la commission du budget et suppiia les com
missaires de ne pas lésiner avec le clergé.d'ètre 
généreux, presque prodigues. 

Le ministre des affaires étrangères, M. Cbal-
lemel-Lacour, tailla sa meilleuie plume, et de 
sa propre main écrivit au Saint Père une lettre 
des plus respectueuses et des plus laudalives. 
Il fallait a tout prix conjurer l'orage. 

» C'est * cette lettre que répond Léon XIII. 
» La lettre est adressée au président de la Ré

publique, à son bien-simé fils Jules Grévy : 
dilectissimo Jilio Julio. Le Nonce la lai a remise 
sstneai on dimanche. Elle est écrite toute de la 
msid du Pape, sur papier d'un format plus 
grand que notre papier ministre et n'a pas 
moins de quatre pages. L'écriture est un peu 
lâchée, penchée de droite à gauche, les lettres 
•ont bien formées ; on sent néanmoins que la 
main qui les forme tremble un peu, et que celui 
qui écrit a une nature nerveuse, impressionna
ble. A certains endroits, l'encre fait tache, elle 
est épaisse, pâteuse. 

» Au début, qui est assez long, le Souverain 
Pontife remercie son bien aimé Jules Grévy de 
U lettre qne lui a écrite M. Challemel-Lacour 
—sans le nommer—lettre si cordiale,si amicale, 
pleine de bonnes promesses, où il est dit que le 
gouvernement français tient grandement a 
CBar de rester toujours dans les meilleurs ter
mes avec Sa Sainteté. 

» Sa Sainteté exprime un égal désir de conti -
nuer des relations courtoises, amicales — le 
mot y est»— avec le gouvernement français. 

•> Après ce début.Léon XIII prie son bien-aimé 
fils Jules—cette expression se retrouve plusieurs 
fois dans la lettre — de vouloir bien porter son 
attention sur les lois I l'étude dans le Parle
ment français : d'abord la loi du divorce. Il 
semble que c'est ce projet qui afflige le plus le 
Saint Père : aussi il le traite longuement et ne 
ménage pas ceux qnl s'en sont fait les promo 
teurs. 

» Pui* la loi sur le service militaire imposé 
aux séminaristes. Le Pape traite assez longue
ment la question. Il explique que c'est la ruine 
des carrières libérales, et qu'en particulier il 
sera imposible aux clercs de reprendre sérieu
sement leurs études après trois années passées 
dans les ramps. 

» Pnis la loi sur l'enseignement secondaire 
libre. 

» Enfin la loi du :s mars, à l'occasion de la
quelle il prie son bien aimé fils Jules de sauve
garder l'instruction chrctienned.es enfants. 

•La lettre se termine par les compliments les 
p'us aimables à Mme Grévy, à Mme Wilson, a 
toute la famille du président. 

»Quelquelques-uns s'étonneront peut être qne 
le Souverain Pontife n'ait pas exprimé à M. Gré. 
vy la peine qu'il a resssentie de l'attitude du 
gouvernement dsns l'a flaire des suppressions des 
traitements et dans celle des Manuels. Le si
lence du Saint-Père s'explique. Il ne pouvait 
pas, dans une lettre où la courtoisie domine, dans 
une réponse amicale, laisser percer la plus lé 
gère pointe d'irritation, de récriminations.C'eût 
été amoindrir la portée du document, et prêter 
le flanc a de malveillantes critiques. Le Saint-
Père n'a voulu attirer l'attention de M. Grévy 
que sur les questions qui intéressent l'état géné
ral de l'Eglise de France. 

• Que va faire M. Grévy? La lettre du Pape 
appelle une réponse. J'ignore en quelle langue 
la fera le Président de la République, ni ce 
qu'il dira. Je me persuade qu'il saura étaa co«r 
tois, et que sous sa plume les formules de poli 
tesse s'aligneront correctes et bien troussées, 
surtout s'il les emprunte à la langue de Cicé-
ron. Mais que promettra-t-il a Léon XIII ? 
Léon XIII le prie d'empêcher des lois mauvai
ses de passer. A coup sûr, le Saint Père ignore 
quelle humble posture a prise devant les Oham 
bres JO'I bien-aimé Jules, qui, pins que jamais, 
sign* sans gouverner quoi que ce soit. Aussi 
bien je soupçonne notre Président d'être quel
que peu embarrassé. On a beau être Président 
de la troisième République, on n'en a pas moins 
son petit amour-propre, et il est toujours taumi 
liant d'avouer qu'on ne compte pas pins qu'un 
zéro a la gauche d'un chiffre. Empêcher le 

Parlement de culbuter la morale ! la justice! 
la religion t Du diable! si jamais M. Grévy y a 
songé ! 

• Cependant l'heure est solennelle. Ces ména
gements du Pape envers on gouvernement 
aussi bêtement maladroit prouvent combien il 
tient S l'alliance de la France, combien les tra
ditions françaises sont vivantes au Vatican, 
combien, malgré le souffla antireligieux qui 
s'est abattu sur notre pays, le Saint Siège nous 
est attaché, et combien il lui serait douloureux 
de porter ailleurs ses regards ! 

> Cette nouvelle marque d'amitié sera-t elle 
comprise et appréciée comme elle le mérite ? Je 
lasQ-*.'ï'iite. Je souhaite que .mou pava. coa>-
prea-ne enfin qu'il a tout intérêt à ménager 
une puissance dont l'amitié ne s'est jamais dé
mentie dans notre bonne comme dans notre 
mauvaise fortune ! * AMEN. » / 

LA QUESTION OUVRIÈRE 

(Discours prononcé devant la Chambre 
des députés, par M. Albert de Mun, le 19 
juin.— SUITE. — Voir le numéro d'hier): 

Vous voulez savoir quel est le fond de nos 
idées, quel est le point d'appui des institutions 
que nous voulons fond»r; ce n'est pas dans Je 
détail de nos réunions catholiques où chacun 
apporte des opinions personnelles, qu'il faut 
aller le chercher: II est là, dans le principe du 
dévouement et dans le respect de la loi divine 
qui en est la source nécessaire. (Applaudisse
ments à droite.) 

Eh bien! quand avec toute la sincérité, toule 
la bonne foi possibles nous vous apportons ce 
que nous croyons être le véritable remède so
cial; quand nous vous demandons le moyen de 
rapprocher ceux qui sont aujourd'hui si pro
fondément séparés, d'instituer entre eux un 
arbitrage permanent, et de faire cesser l'anta
gonisme en les réunissant par un intérêt com
mun moral et matériel, quand nous vous de
mandons le moyen de donner à l'ouvrier une 
carrière digne de lui, en lui permettait d'assu 
rer son avenir et d'améliorer régulièrement sa 
position, par son savoir et sa conduite, quand 
nous vous demandons cela, non pas pour nous 
seuls, non pas pour les catholiques, mai» pour 
tout le monde, vous ne trouvez que cette ré
ponse à nous faire : * Vous êtes l'ancien ré
gime ! » 

M. DX BAUDRY D'A6SON. — C'est un vieux cli
ché ! 

M. LE COMTE ALBERT DE MUN. — Messieurs, 
personne ici n'a demandé le rétablissement de 
l'ancien régime; personne t (Très-bien 1 très 
bien ! C'est vrai ! a droite. — interruptions a 
gauche ) 

Messieurs, je crois avoir l'habitude de dire 
toujours ma pensée franchement et je vous en 
donne en ce moment le témoignage...(Très-bien ! 
Très b»en t à droite.; 

Personne ici n'a demandé le rétablissement 
de l'ancien régime ; la question ne se pose pas 
ainsi : ce n'est ni le lieu ni le moment d'enga
ger nn débat sur l'ancien régime, qui deman
derait de grands développements et surtout 
d'essentielles distinctions entre les époques La 
question n'est pas lé. 

Nous ne demandons pas le retour de l'ancien 
régime, mais nous n'acceptons pas non plus le 
régime social et les conditions économiques où 
nous sommes, et nous cherchons avec bonnefoi, 
avec une entière conviction, avec tout ce que 
noas avons de bonne volonté, et je puis bien 
ajouter de désintéressement, les moyens de pré
parer les voies au régime nouveau que nous 
croyons nécessaire pour rétablir l'harmonie dans 
le monde du travail. 

Sans doute, nous avons pu jeter un regard de 
respect sur le passé de la France! M. Frédéric 
Passy nous a rappelé la grande parole de Mon-
tilemb:rt : e Je respecte le passé, je rends jus
tice au présent et je saine l'avenir! • Qu'il me 
permette de le lui dire : ce peut être notre devi 
se, ce n'est plus la sienne I Le passé de notre 
patrie, monsieur Frédéric Passy, vous ne l'avez 
pas respecté, vous avez jeté sur lui des paroles 
de mépris... (Réclamations sur plusieurs bancs. 
— Très bien! très-bien ! à droite), vous avez 
appris aux autres a le haïr. Et puisque vous 
nous avez cité nos maîtres, permettez moi de 

vous rappeler la parole d'un homme qui n'était 
pas suspect d'idées rétrogrades, qui fait auto
rite dans le monde du travail et qui a appris a 
connaître la Fran -e en la contemplant dans ses 
œuvres, la parole de M. Viollet-Le Duc : « Il 
faut plaindre les peuples qui renient leur passé, 
car il n'y a point d'avenir pour eux. • 

M. LE COMTE DE D O T J V I L L E - M A I L L E F E U . NOUS 

n'oublions pas le passé libéral de la France! 
M. LE COMTE ALBERT DE MUN. Eh bien ! oui, 

cela est vrai, nous respectons le passé de la 
France, et, quant au prêtent, nous essayons 
d'être juste pour lui. 

Nous n'avons pas apporté à la tribune, pour 
les détailler avec nne sorte de complaisance, 
tous les sonvenics tragiques de notre époque; 
nous n'avons pas évoqué les violences commi
ses, les cri-nes accomplis dans les heures trou 
blées; nous n'avons pas étalé les misères, les 
souffrances, les malaiiea et les vices; noss 
n'avons pis énuméré les plaintes et les malédic
tions des philosophes, des romanciers et des 
portes ! 

Nous n'avons pas fait cela. 
Nous avons constaté qu'il y a dans le monde 

du travail, un trouble, an besoin universel d'or
ganisation qui tient à «les causes morales et 
matérielles, qui se révèle par des faits sociaux 
et par des faits économiques. l/er.-onne ne l'a 
nié, on ne le peut pas, c'est uns situation qui 
é^Ute au grand jour. 

Cette situation, j'ai ai cherché la cause non 
pas dans une révolution politique, mais dans 
une doctrine économique que j'ai signalée et a 
laquelle j'ai reproché d'avoir créé pour les tra
vailleurs l'isolement et l'antagonisme ; — voi à 
la question. 

M. Frédéric Passy, lui-même, a concédé que 
la loi de 1791 avait été trop loin en interdisant 
le droit de réunion professionnelle. 

Voix à gauche : C'est un incident. 
M. LE COMTE ALBERT DE MUN. Non c'est la 

loi toute entière, c'est tout le système, et Tnr 
got exprimait la même pensée que Chapelier 
quand U disait : < La source du mal est dans 
la faculté accordée aux artisans de s'assembler 
et de se réunir en corps. > 

Voilà la doctrine que j'ai attaquée: on ne l'a 
pas défendue. L'honorable M. Lockroy a été 
bien plus loin que M. Passy : il a dit que la 
Révolution avait accablé l'ouvrier comme pro
létaire et qu'elle en avait fait, suivant le mot 
de Louis Blanc, « le damné de l'enfer soeial. » 

Voila la question ! il n'y en a pas d'autre : 
tout ce qu'on peut faire pour la déplacer, pour 
la ramener a une discussion sur l'ancien régi 
me ou sur le cléricalisme, tout cela est vain. 

(A suivre.) 
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BULLETIN ÉCONOMIQUE 

CHAMBRE DE COMMERCE SE ROUBAIX 

Séance du 19 juin 1883 

Etaient présents-: MM. A.Delfosse, président; 
Julien Lagache fils, Eioy Duvillier, Henri Ma 
thon, Fronçois Roufsel, Motte-Bossut, Volde-
mar Lestienne. 

Absents avec jusUilcation : MM. Pareut Mon-
fort, Vinchon. 

Absents sans Justification : MM.Serépel Rous
sel et Gustave Wattinne. 

Le procès verbal de la dernière séance est lu 
et adopte sans observation. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. l'Ins
pecteur principal du Chemin de fer du Nord 
informant M. le Président qu'après entente en
tre l'administration des Douanes et la Compa
gnie, il a été décidé que, selon le vœu émis par 
la Chambre de commerce de Roubaix, le bu
reau des Douanes de notre ville serait ouvert 
aux opérations du transit international. Cette 
mesure est accuillie avec satisfaction par la 
Chambre. 

M.Ie Président communique à la Chambre un 
projet de circulaire dressée au nom des deux 
Chambres de commerce de Tourcoing et de 
Roubaix, relativement an décreussge des laines 
peignées et filées. 

Chacun sait qu'on arrive facilement à fixer 
dans une laine peignée ou filée jusqu'à 10 0/0 
et au delà de poids additionnel, sans qu'aucune 
apparence extérieure vienne déceler ce supplé
ment hétérogène. Les procédés employés sont 

,91e la plus grande simplicité et divers produite 
sont même offerts ostensiblement pour cette). 
destination. 

On comprend quels troubles de tels agisse
ments peuvent apporter dans les ieiations, si. 
l'on considère que le conditionnement ordinaire. 
n'étant organisé qu'en vue de la consutatlea 
ds Vliumidiié, est impuissant à révélai la pré-
sence de ces matières étrangères. Il y a donc 
nécessité et urgence de provoquer par tous les 
moyens l'adoption du décreusage, et tel est la, 
but de la circulaire. 

La Chambre de commerce de Roubaix adopte 
en son entier le projet qui lui est soumis, mata 
elle exprime le TCCI que les deux préautftntr 
fassent des démarches auprès des municipalités 
pour obtenir un abaissement marqué du tarir' 
en ce qui concerne le décreusage, afin, qu'au 
moindre doute, on soit plus facilement amené 4 
recourir a cette opération d'où dépendent la 
sécurité et la dignité des transactions. 

La convention qui est sur le point d'interve
nir entre l'Etat et la Compagnie du Nord concé
derait à celle ci la construction de plusieurs 
nouvelles lignes de chemin de fer. Il en est 
deux surtout qui intéressent grandement notre 
région et dont M. le Président s'est empresse 
d'entretenir la Compagnie ; ce sont celle de 
Roubaix Wa trelos vers A udenarde, et celle 
d'Armentiérea à Roubaix Tourcoing. — Par 
leur lettre du 12 de ce mois MM. les adminis
trateurs de service informent la Chambre qoe 
ces deux lignes sont au nombre de celles dont 
ils demandent la concession. Il y a donc lieu 
d'espérer qu'elles recevront bientôt leur exécu
tion. * 

La Ciiambre syndicale du commerce d'expor
tation de Paris fait appel aux Chambres de com
merce de France, dans le but de constituer un 
capital suffisant pour la création de bourses de 
voyage en faveur déjeunes gens sortis desécoles 
de commerce, pourvus de leur diplôme, et de 
ceux dont l'aptitude serait reconnue et consta
tée. Ces jeunes gens, dirigés sur différents 
points du globe, concourraient a développer et 
à améliorer nos relations commerciales a 
.'atranger. — La Chambre de commerce deRon-
baix apprécie les services qu'une telie Institu
tion pent rendre à notre exportation, mais 
n'ayant d'autres ressources que celles qui sont 
strictement nécessaires à son fonctionnement, 
elle regrette de ne pouvoir s'associer d'une 
manière efdcace au projet qui lui est soumis. 

Par décision du 14 mai dernier, M. le Prési-
sident de la République a institué une com
mission chargée de procéder à une étude sur la 
création d'un certain nombre de Chambres de 
commerce françaises a l'étranger.Le choix et la 
désignation des localités étrangères où de p*~ 
railles institutions seraient à la fo s possibles et 
utiles est la première question a examiner par 
la commission, qui, sur ce point, consulte les 
Chambres de commerce métropolitaines. — La 
Chambre de commerce de Roubaix pense que 
rétablissement de Chambres de commerce fran
çaises ne serait pas sans utilité a Bruxelles, 
Londres, Madrid ou Barcelone, New-York, 
Buenos Ayres, San Francisco, Mexico ou Litn», 
Rio Janeiro et Alexandrie; mais elle dispose de 
peu de renseignements sur le nombre de nos 
nationaux et sur l'importance des affaires aux
quelles chacune de ces colonies peut donner 
lieu. 

L'attention de M. le Ministre de la Marine et 
des Colonies a été appelée sur l'intérêt qu'il y 
aurait, en vue d'étendre les relations commer
ciales entre la France et la Cochinchine, à faire 
connaître les» produits ]ul pourraient donner 
lieu à un commerce d'échange entre la Métro
pole et cette colonie. Pour atteindre ce but, M.le 
Ministre propose la création d'un musée com
mercial à Saigon et invite les Chambres dé 
commerce à faire un envoi dans la colonie, avec 
l'indication des prix, de spécimens des mar
chandises exotiques qui pourraient être avan
tageusement demandées à la Coehinehine et 
d'objets d'exportation de la Métropole pour les 
quels on désirerait faciliter les débouchés dans 
l'Extrême Orient. Le Département de la Marine 
se chargerait du transport gratuit de ces éehai»* 
UUons. 

Un membre de la Chambre veut bien se 
charger de réunir des échantillons de tl*su« 
fabriqués h Roubaix, en vue de l'exportation.La 
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VII 

I . r s p h o t o g r a p h i e s 

— SUITE — 

—Je ne mets qu'une condition àl'exécution 
de mon portrait, c'est que vous ne tirerez 
qu'une épreuve unique .• l'idée d'ôtre expo

s é dans une vitrine m'est particulièrement 
odieuse. 

Léonce s'inclina en signe d'adhésion. 
L'assentiment de Toby fut plus dur à en 

lever,Mil» de Qerneuse avait chargé Justi
ne, la soubrette parisienne, de cette négo 
dation. 

En fllle avisée, elle attendit l'heure du 
repas de l'office pour ouvrir son attaque 
contre le gringalet aux cheveux rouges 
dans l'espérance d'être aidée.par les autres 
domestirrues. 

— Vous devriez vous faire portraiturer. 

monsieur Toby, commença la fine mouche, 
accompagnant ses paroles d'une œillade 
assassine. 

L'Anglais qui était, paraît-il, rebelle aux 
séductions, se récria vivement. 

— Je suis un mal bâti, fit-il, je ne tiens 
nullement à transmettre ma figure à la 
postérité. 

— Un homme n'est jamais laid, monsieur 
Toby insista la provocatrice, en renouve
lant son jeu de prunelles. 

— Les hommes n'ont pas besoin d'être 
beau pour plaire, appuya Marianne, la cui
sinière, en remplissant le verre de l'avor
ton. 

Bien qu'il fit plus de cas de la bouteille 
que des beaux yeux, il continua sa résis
tance. 

Ce fut le piqueur René qui y mit fin en 
proposant ce que l'on nomme, en langage 
parlementaire, un amendement. 

— Je suis de l'avis de Mgr Carotte, fit-il, 
en se servant d'un sobriquet inventé parla 
domesticité ; les portraits ne disent rien ; 
une figure seule au milieu d'un cadre res
semble toujours un peu au museau d'un 
chien qui aboie à la lune 

— Bien parlé, s'écria le groom, enchanté 
d'être soutenu. 

— Attends, mon bonhomme, continua 
l'orateur, clignant de l'œil du côté de Jus
tine... Je n'ai pas terminé !... 

L'attention des autres serviteurs redou 
bla. 

— Ou', continua-t-il, je désapprouve les 
tableaux où l'on figure seul, mais j'approuv» 
fort ceux qui vous représentent dans votre 
milieu habituel, a'or« c'est vivant, c'est 
animé : tenez, regardez la protographie 
dans laquelle je suis représenté au milieu 
de mes chiens I Voyons. franchem°nt, ai-je 
l'air bête ? 

— Je vous trouve superbe, M. René, fit 
Justine. 

— Puisque vous me donnez raison, je 
vais vous laire une proposition qui con
ciliera le désir de Mlle Justine et la répu
gnance de notre camarade Toby, insinua 
René. 

— Parlez I parlez I s'écrièrent plusieurs 
voix. 

— Voici mon idée, c'est de nous faire re
présenter tous ensemble, tels que nous 
sommes maintenant, ce sera un tableau 
dans le genre de celui de ma meut«*. ; cha
cun de nous aura ainsi avec son portrait 
celui de ses amis. 

— Approuvé, répondit-on de tous les 
côtés. 

L'unanimité avait été telle que,malgrésa 
répulsion, le valet de sir Authur n'osa pas 
continuer sa résistance. 

— Je me rends, dit-ir, mais à une con
dition : c'est que nous ne poserons pas de
main. 

— Pourquoi renvoyer ? insista la sou
brette. 

— Voici ma raison : c'est demain diman 
che ; nous serons plus convenablement vê
tus qu'un jour ouvrable. 

L'observation était sensée : chacun s'y 
rendit. 

Lorsque le lendemain on fit part à M 
Verlogeux du désir de l'office, il répondit 
simplement : 

— Je suis prêt. 
L'opération avait parfaitement réussi 

pour sir Arthur ; l'épreuve obtenue était 
superbe : inutile d'ajouter que le cliché 
avait été conservé pour en tirer d'autres. 

La composition d'ensemble de tous les 
gens de service fut plus difficile à mener a 
bien ; il fallut d'abord chercher la pose de 
chaque personnage. 

L'artiste, qui avait ses raisons pour cela, 
eut soin de placer Toby bien en évidenc^à 
l'un des bouts de la table. Il fit d'abor 
façons, il aurait préféré être perdu 

l'ombre, noyé dans la confusion du second 
plan. 

Mais M. Verlogeux ne tint nul compte de 
cette modestie qui rappelait celle de la vio 
lette. — C'est moi qui opère, dit il, je dois 
disposer les groupes de la façon qui me 
semble la meilleure. 

Comme Mgr Carotte n'avait, selon une 
expression célèbre, qu'à choisir entre se 
soumettre ou se démettre.il se plaça sur le 
siège indiqué, en faisant une grimace qui 
certes ne l'embellisait pas. 

— Allons, Toby, ne vous faites pas plus 
laid que vous n'êtes, conseilla Justine, qui 
avait été placée auprès de lui; faites la 
risette pour nous laisser un bon souvenir 
de vous. 

Le drôle ébaucha un sourire force. 
— Ce n'est pas encore cela, observa M. 

Verlogeux : maintenant, vous exagérez 
l'amabilité : faites comme vos camarades, 
reprenez votre physionomie ordinaire. 

— Allons I c'est bien à présenti immobi 
lité complète! ordonna-t-il : une, deux, 
troiil... Il compta jusqu'à douze... Puis il 
ajouta : c'est fiai... Je vais examiner dans 
le cabinet noir si l'épreuve est nette. 

Au bout de quelques minutes, il revint 
annonçant que c'était à recommencer. 

Toby avait tellement remué la tête 
qu'elle n'était représentée que par une ha
chure sur l'épreuve. 

— Alors, en place.les amis, fit René; pour 
ce second essai, je vous demanderai, mon
sieur l'artiste, de me placer à côté de l'An 
glais-.s'il bouge tant soit peu,il aura affaire 
à moi; je lui allongerai un coup à faire 
sot tir l'a bosse que lui a refusé la nature 
pour l'embellir. 

— Placez-vous comme vous le proposez, 
accepta M. Verlogeux; je compte su* vous. 

— Allons, prenons une pose agréable, 
'taon ami, dit René à son nouveau voisin; 
mettons nous comme cela, le bras à moitié 

tendu, avec notre verre, à la main pour 
trinquer. 

— Nous aurons l'air de deux pochards, 
monsieur René, objecta Toby. 

— Non, bel insulaire, on nous prendra 
pour deux amis qui se portent respective 
ment leur santé. 

M. Verlogeux commanda de nouveau 
l'immobilité : cette fois, le succès fut com
plet : Je petit homme, dominé par son éner
gique voisin, avait posé convenablement, 
sur l'épreuve, sa laide figure ressortait 
avec une telle vigueur qu'eileattirait forcé
ment le regard. 

M. Verlogeux «tait enchanté... Bien dif 
férente était l'impression du groom : il ne 
dissimulait pas sa mauvaise humeur en se 
voyant si ressemblant. 

Follefeuille avait obéi à son instinct de 
policier en photographiant le maître et le 
valet : un pressentiment lui disait que sa 
prévoyance ne tarderait pas à être récom 
pensée. 

A mesure que les soupçons, vagues d'a
bord qu'il avait conçus contre les Anglais 
se fortifiaient de nouvelles preuves, il les 
observait plus attentivement. 

La personne de sir Arthur était surtout 
l'objet de ses études constantes : il saisis
sait et notait le moindre de ses gestes, il 
enregistrait ses paroles, et se plaisait sou
vent à rechercher le sens caché des plus 
claires ; il mettait un tel art dans son es
pionnage, qu'il était impossible de s'en 
apercevoir. Tout entier, en apparence, à 
son rsétier, '1 faisait fonctionner son appa
reil du matin au soir. 

Après avoir épuisé le personnel du chà 
toau, il s'en était pris à la nature: tantôt 
c'était une des allées du parc qu'il repro
duisait, tantôt un des site» environnants ; 
lo choix ne lui manquait pas: la contrée, 
fort riche en beautés naturelles, est une 
Suisse en miniature. 

Ses remarques furent d'abord insigni
fiantes ; la Vie de sir Arthur était des plus 
simples et des plus correctes ; de temps a 
autre il accompagnait le marquis à In 
chasse ; plus souvent encore il faisait de. 
grandes promenades avec Mme des Ai
relles. 

Son attitude vis à-vis de Mlle de Or-
neuse était aussi habile qu'irréprochable; 
poli et affectueux avec elle, sans toutefois 
sortir de la réserv* que lui imposait s*. 
qualité de prétendant malheureux, rien 
n'indiquait qu'il conservât la moindre es
pérance. 

Depuis plusieurs jours le policier nour
rissait le désir de surprendre les conversa
tions de la marquise et de son protégé ; il 
voulait savoir si son détachement momen
tané à l'égard de la jolie Thérèse était bicii 
sincère. Avant remarqué qu'ils se diri
geaient toujours vers le mêuie point de 1* 
forêt, il voulut s'assurer si la nature de^ 
lieux était favorabln au projet qu'il méd> 
tait. Il les suivit de loin et reconnut qu'ils 
avaient l'habitude de s'asseoir sur un baiv. 
adosse à un vieux chêne, dont lui ava.t 
parlé Thérèse, et qui était situé sur ua 
point culminant où venaient aboutir plu
sieurs chemins. 

Au premier abord, il paraissait impossi
ble d'approcher de ceux qui occupaient la 
centre. 

— Ils ont bien choisi leur salon de con
versation, pensa Follefeuille : ils sont ici « 
l'abri des oreilles indiscrètes. 

A Muivrt.) 
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